
b) le second alinéa du paragraphe 4 devient un paragraphe 5 et l'actuel paragraphe 5 est
renuméroté 6;

c) les deux nouveaux alinéas suivants sont insérés au paragraphe 4:

«Dans le cadre du présent paragraphe, le Conseil statue sans tenir compte du vote du
membre du Conseil représentant l'État membre concerné.

La majorité qualifiée des autres membres du Conseil se définit conformément à
l'article 205, paragraphe 3, point a).»

d) au paragraphe 5 renuméroté 6, le membre de phrase «Le Conseil, statuant conformément
à la procédure visée à l'article 252, peut arrêter les modalités ...» est remplacé par le
membre de phrase suivant: «Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de
règlements conformément à la procédure législative ordinaire, peuvent arrêter les
modalités ...», et les mots «du présent article» sont supprimés.

DIFFICULTÉS DANS L'APPROVISIONNEMENT EN CERTAIN PRODUITS (ÉNERGIE)

87) À l'article 100, le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Sans préjudice des autres procédures prévues par les traités, le Conseil, sur proposition
de la Commission, peut décider, dans un esprit de solidarité entre les États membres, des
mesures appropriées à la situation économique, en particulier si de graves difficultés
surviennent dans l'approvisionnement en certains produits, notamment dans le domaine de
l'énergie.».

AUTRES DISPOSITIONS � POLITIQUE ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE

88) À l'article 102, le paragraphe 2 est supprimé et le paragraphe 1 reste sans numéro.

89) À l'article 103, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant:

«2. Le Conseil, statuant sur proposition de la Commission et après consultation du
Parlement européen, peut, au besoin, préciser les définitions pour l'application des interdictions
visées aux articles 101 et 102, ainsi qu'au présent article.».

PROCÉDURE EN CAS DE DÉFICIT EXCESSIF

90) L'article 104 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant:

«5. Si la Commission estime qu'il y a un déficit excessif dans un État membre ou
qu'un tel déficit risque de se produire, elle adresse un avis à l'État membre concerné et elle
en informe le Conseil.»;

b) au paragraphe 6, le mot «recommandation» est remplacé par le mot «proposition»;
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c) au paragraphe 7, la première phrase est remplacée par «Lorsque le Conseil, conformément
au paragraphe 6, décide qu'il y a un déficit excessif, il adopte, sans délai injustifié, sur
recommandation de la Commission, les recommandations qu'il adresse à l'État membre
concerné afin que celui-ci mette un terme à cette situation dans un délai donné.»;

d) au paragraphe 11, premier alinéa, dans la phrase introductive, le mot «d'intensifier» est
remplacé par «de renforcer»;

e) au paragraphe 12, au début de la première phrase, les mots «ses décisions» sont remplacés
par «ses décisions ou recommandations»;

f) le paragraphe 13 est remplacé par le texte suivant:

«13. Lorsque le Conseil prend ses décisions ou recommandations visées aux
paragraphes 8, 9, 11 et 12, le Conseil statue sur recommandation de la Commission.

Lorsque le Conseil adopte les mesures visées aux paragraphes 6 à 9, 11 et 12, il statue sans
tenir compte du vote du membre du Conseil représentant l'État membre concerné.

La majorité qualifiée des autres membres du Conseil se définit conformément à
l'article 205, paragraphe 3, point a).»;

g) au paragraphe 14, troisième alinéa, les mots «, avant le 1er janvier 1994,» sont supprimés.

POLITIQUE MONÉTAIRE

91) L'article 105 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, première phrase, le sigle «SEBC» est remplacé par «Système européen de
banques centrales, ci-après dénommé “SEBC”,»;

b) au paragraphe 2, deuxième tiret, le renvoi à l'article 111 est remplacé par un renvoi à
l'article 188 O;

c) le texte du paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant:

«6. Le Conseil, statuant par voie de règlements conformément à une procédure
législative spéciale, à l'unanimité et après consultation du Parlement européen et de la
Banque centrale européenne, peut confier à la Banque centrale européenne des missions
spécifiques ayant trait aux politiques en matière de contrôle prudentiel des établissements
de crédit et autres établissements financiers, à l'exception des entreprises d'assurances.»

92) L'article 106 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, première phrase, les mots «en euros» sont insérés après «... billets de
banque ...»;
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